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CEUX JLE_SYRIE 
Il paraît qu'une partie de la presse anglaise commence à 

témoigner quelque impatience et quelque mauvaise humeur 
devant la lenteur inattendue de la campagne syrienne. Des 
commentaires inquiets et troublés se glissent parmi les informa-
tions officielles. 

Oh ! nous ne croyons pas que la conscience britannique en 
soit déjà à la période des remords. Le remords commence seule-
ment pour les Anglais quand une mauvaise action devient une 
mauvaise affaire. 

Ainsi, par exemple, ils ne sont plus très sûrs d'avoir bien agi 
à Dunkerque. Non qu'ils aient honte d'avoir fui en abandonnant 
un ami dans le combat. Mais parce qu'ils commencent à se ren-
dre compte qu'ils se sont déshonorés sans profit. Et qu'ils 
auraient mieux défendu l'Angleterre en ne trahissant pas la 
France ! 

Les immenses richesses de l'Empire britannique sont faites 
en grande partie par des rapines opérées sur les biens de la 
France dans les moments ou notre pays était trop occupé ailleurs 
pour les défendre. 

Le rapt de la Syrie, tel que l'avaient projeté les gouvernants 
de Londres, devait recommencer les profitables traditions des 
xviii6 et xix" siècles !... Ils pensaient aussi, ces braves gens, que 
l'opération serait sans danger et si vite faite qu'à peine si on 
pourrait la voir ! Le succès emporterait les scrupules et les béné-
fices compenseraient la vilenie. 

La Syrie, dans les desseins du gouvernement et du comman-
dement britanniques, serait emportée en quelques jours ! « Je 
n'ai fait que passer, ils n'étaient déjà plus ! » Ils comptaient 
annoncer la conquête presqu'en même temps que l'agression, 
de sorte que la facilité de l'entreprise serait aussi sa justification. 

Les Britanniques savaient qu'il n'y avait en Syrie que quelques 
milliers de Français, insuffisamment armés et que la Métropole 
ne pourrait pas secourir. Avec l'énorme supériorité d'effectifs 
et de matériel qu'ils allaient déployer, ils balayeraient aisément 
toute tentative de résistance et pourraient ensuite raconter à la 
radio qu'on les avait accueillis partout comme des libérateurs ! 

Eh bien ! ces mensonges ne leur seront plus possibles et leur 
action apparaît au monde ce qu'elle est : quelque chose de pas 
propre ! 

Voilà un mois à présent queda campagne a commencé et c'est 
à peine si les assaillants ont progressé sur la terre envahie* Ils 
ont rencontré là des soldats français qui leur font payer cher 
chaque mètre de terrain volé ! Petite année ! Oui, mais grands 
soldats ! . 

Les assaillants, eux, ont des réserves pour remplacer sur le 
front de bataille leurs combattants fatigués par des combattants 
tout frais. Chezles nôtres, ce sont toujours les mêmes qui se 
font tuer. Us ne trouvent de réserves que dans leur courage tou-
jour renouvelé. Ces héros sont en train de prouver au monde que 
la France n'a pas démérité de son antique gloire et qu'elle est 
toujours digne de sa grandeur. 

Ici, nous avons un devoir bien facile auprès de celui qu'ils 
remplissent là-bas. C'est de les défendre contre les calomnies 
d'une abominable radio et contre les égarements des quelques 
Français qui se laissent duper et s'obstinent à ne pas vouloir 
comprendre. C'est une trahison en ce moment de n'être pas de 
toute notre admiration, de toute notre reconnaissance et de tout 
notre cœur avec ces magnifiques défenseurs de l'honneur et de 
l'intérêt français. 

Le sang de ces braves enfants de France retombera sur la tête 
des gouvernants anglais qui devraient bien relire dans Sha-
kespeare les paroles de Lady Macbeth quand elle regarde en 
tremblant ses petites mains criminelles, ces .mains rouges d'un 
sang que tous les parfums de l'Arabie ne parviendraient pas à 
laver !... 

Rien ne lavera la Grande-Bretagne de la honte dont elle est en 
train de se couvrir. 

INFORMATIONS 
LES OPERATIONS EN SYRIE 

Déclarations 
du général Huntziger 

Le général Huntziger, ministre 
de la guerre et commandant en 
chef des forces terrestres, a exposé 
aux représentants de la presse les 
conditions dans lesquelles se dé-
roulent les opérations de Syrie. 

Après avoir rappelé les circons-
tances dans lesquelles s'ouvrit le 
conflit et montré la magnifique ré-
sistance accomplie depuis vingt-
quatre jours par nos troupes du 
Levant, le général Huntziger a dé-
claré : 

« Ancien commandant en chef 
des forces du Levant, où j'étais il y 
a deux ans encore, je puis mesurer 
mieux que quiconque les condi-
tions inégales du combat qui nous 

été imposé. » 
Le ministre de la guerre a alors 

résumé les phases principales de 
la lutte en Syrie et au Liban. 

Et il a conclu : 
« Nous avons été entraînés dans 

cette guerre injuste de la façon la 
plus douloureuse. Nous nous som-
mes défendus ; nous continuerons 
à nous défendre. Mais ce sera notre 
honneur de n'avoir point employé 
dans le combat certaines méthodes 
de nos ennemis. Au bombarde-
ment de la résidence de Beyrouth, 
nous aurions pu répondre par un 
bombardement du haut-commissa-
riat britannique à Jérusalem. Nous 
ne l'avons pas fait, car nous consi-
dérons ces bombardements de vil-
les indigènes comme des crimes 
contre la civilisation. » 
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Nouvelle libération 
de Prisonniers 

. Le gouvernement communique : 
D'après des renseignements qui 
nous sont parvenus de l'ambassa-
de d'Allemagne quatre catégories 
nouvelles de prisonniers vont être 
libérées : 

1° Tous les prisonniers de race 
blanche qui sont encore sur le ter-
ritoire français ; 

2° Tous les officiers de réserve, 
anciens combattants de l'autre 
guerre ; 

3 "Tous les prisonniers nés avant 
le 1"* janvier 1900, à l'exception 
des militaires de carrière ; 

4° Un millier de fonctionnaires 
des P.T.T. 
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REBOISEMENT 

du Quercy 
(8e article) 

Comment reboiser 

Emile LAPORTE. 

Nos Echos 
Les temps sont durs ! 

Ah ! cette fois, il n'y a pas à dire, 
mon bel ami, c'est le tour des fu-
meurs. 

Par quel miracle avaient-ils été 
épargnés jusqu'ici alors que les res-
trictions avaient frappé successive-
ment toutes les catégories de con-
sommateurs ? Qui pourrait le dire ? 
Toujours est-il qu'ils jouissaient de 
ce privilège ! Bien sûr, les prix 
avaient monté, monté ! Bien sûr, ils 
"f Pouvaient plus comme avant 
tnoisu- cigarettes ou cigares dam 
v'nSa^lfl.que variété de tabac qui S? eux. Du moins, ils 

hnnII rHn que ̂  dispense une 
A nrésent °ï ̂  Ci§arette flne ! A présent, û va en f ^ ■ d f 

mahtes pour avoir ln rl„„ 
paquet incertain " promesse d un 

Mais je dois dirp «„ i 
liste a de l'espoir q"6 mon bura" 

reslri^mn^"1'^'0 dit> <&e la restriction sera monls dure au'on 
a pu le craindre. Qui i r 
réglementation ««Scherît 
stockage assurera peut-êtres aux fu 
meurs une consommation régùnère raisonnable. lcguuere 

Je vous transmets, lecteur* ;„ 
quiets, cette rassuranteSrff 
Quant à nos charmante "Si-
gnes, celles du moins qui ̂  
laissé prendre au charme de l'orin 
rante fumée, il faut qu'elles v Z~ 
noncent. Désormais, plus de Mon 
des cigarettes pour elles ! 

C'est une mode qui passe ! Ah ! 
les temps sont durs ! 

La foire et les camelots ! ' 
Mardi, c'était jour de foire à 

Cahors. Il m'a semblé que par cette 
radieuse journée de lumière bleue 
pt de soleil doré, il y avait comme 
un petit renouveau d'activité sur le 
boulevard et autour des étalages fo 
rains : En tout cas le champ de 
foire était plus gai et plus animé. 

Les forains étaient plus nombreux 
qu'aux foires précédentes, leurs 
éventaires mieux fournis de mar-
chandises sous les tentes aux vives 
couleurs ! 

Enfin, nous avons revu les came 
lots ! Comme ils sont sympathiques 
et amusants, ces braves camelots ! 
Parmi eux, il est de véritables vir 
tuoses dans l'art si difficile de la 
réclame. Ils ont le don ! La voix, le 
geste, l'éloquence ! Il en est qui 
auraient pu donner des leçons à ces 
camelots politiques qui nous ont si 
longtemps vendu de la marchandi-
se frelatée ! Ils savent attirer le pu 
blic, le fixer, retenir son attention 
tout le temps qu'il faut pour le per-
suader qu'en achetant leur poudre 
il fera une affaire magnifique. 
Croyez-vous que ça n'est pas aussi 
difficile qu'il ne l'était pour un can-
didat-député de promettre la lune 
aux électeurs qui lui donneraient 
leurs suffrages ?... Et c'est beaucoup 
moins dangereux pour leurs clients. 

Appel aux familles. 
On nous demande — et nous le 

faisons bien volontiers — de faire 
écho à un appel aux familles, qui 
sont suceptibles d'héberger, pour 
a durée de leur permission 

% Jeunes » des Chantiers 
zone occupée. 

Pendant leur permission de 
tente ces .jeunes équipiers origi-
naires des régions occupée 
terdite ne peuvent retourner dans 
leurs familles. C'est pourquoi les 
personnes qui peuvent les recevoir 
sont priées de vouloir bien com-
muniquer leurs noms et adresses 
au Commissariat Bégional des 
Chantiers, Service de la Proppa-
gande, 10, rue Tolosane, à Tou-
louse. 

Il est spécifié que ces jeunes 
Pourront payer leurs frais de nour-
riture et seront porteurs des tic-
kets d'alimentation. 

Voilà donc notre commission 
faite et transmis à nos lecteurs 
1 appel qu'on nous a remis pour 
eux. Souhaitons qu'il soit entendu ! 

L'Etat français de demain 
M; Barthélémy a présidé l'assem-

blée générale du Conseil d'Etat à 
Royat. Le garde des sceaux pro-
nonça, à cette occasion, un dis>.j 
cours où, après avoir soulign.éle 
rôle joué par cette institution, il 
déclara notamment : 

« Vous savez que les i nstitutions 
au ta riaiitc ne acmàin se diffé-
rencieront plus que par des nuan-
ces de celles u hier. L'Etat français 
ne sera pas totalitaire, mais auto-
ritaire, hiérarchique et social. 

Le rôle du Conseil d'Etat con-
sistera à être l'instrument de la 
légalité forte, contrôlée, sanction-
née ; le progrès des institutions ad-
ministratives conciliera les droits 
des citoyens avec le fonctionne-
ment' des services publics. Vous 
êtes armés à cet effet. » 

La lutte européenne 
contre le communisme 

Le secrétaire général à la prési-
dence du Conseil communique : 

Des volontaires français se trou-
vant soit en zone libre, soit en zone 
occupée, manifestent l'intention de 
s'engager pour participer à la lutte 
européenne contre le communisme. 
Aucune disposition de la loi inter-
nationale ne s'opposant à ces enga-
gements et de telles initiatives ne 
portant pas atteinte à l'unité fran-
çaise, le gouvernement ne saurait 
y faire d'objection. 

Il rappelle toutefois que ces pro-
jets ne peuvent se réaliser qu'après 
accord entre les intéressés et les 
autorités d'occupation. 

L'intervention des Etats-Unis 
Dans un discours qu'il a pronon-

cé à la conférence universelle des 
gouverneurs des Etats, le colonel 
Knox, secrétaire à la marine, a dé-
claré que les Etats-Unis devraient 
mettre à profit le moment où les 
forces allemandes sont occupées en 
Russie pour libérer l'Atlantique de 
la menace germanique. 

Le colonel Knox a reconnu que 
cela n'irait pas sans risques, sans 
dangers et même sans sacrifices, 
mais le peuple américain, a-t-il dit, 
doit se réveiller et se montrer digne 
de son sang. 

L'exercice financier de 1941 
Le Journab. Officiel publie le 

budget de l'exercice 1941. Les 
précédents textes relatifs aux dé-
penses et aux (ressources budgétai-
res ne comprenaient que les éva-
luations par trimestre. Celui qui 
est promulgué aujourd'hui contient, 
outre les crédits nécessaires poul-
ie second semestre de l'année 1941, 
les évaluations établies pour les 
deux premiers trimestres, de telle 
sorte que les estimations des dé-
penses et des recettes couvrent 
l'année tout entière. 

Le budget ordinaire 
A ce titre,1 les crédits ouverts 

s'élèvent à 96.959.905.069 francs 
jjour le budget ordinaire. 

Quant au budget extraordinaire, 
il s'élève à 37 milliards-600 mi 
lions environ, dont 28 milliards 
955 millions 9Go.374 francs pour la 
liquidation des dépenses résultant 
des hostilités; et 8.277.993.000 fr, 
pour les grands travaux et la lutte 
contreJ^Tfcbômage. 

Contre tout' 
L' « United PrïSS » 

que M. Hoover, ancien 

aide aux Soviets 
annonce 

président 
des Etats-Unis, s'est prononcé de la 
manière la plus catégorique centre 
la Russie soviétique, dans uns allo 
cution diffusée par la radio de 
Chicago, où il a qualifié le régime 
soviétique de « tyrannie la plus 
sanglante de l'histoire ». 

M. Hoover s'est opposé à l'entrée 
en guerre des Etats-Unis et à l'aide 
que celle-ci constituerait pour les 
Soviets. 

Mobilisation 
des Roumains en France 

La légation royale de Roumanie 
à Vichy fait connaître ce qui suit : 

Tous les citoyens roumains de-
meurant en aone libre et qui ont 
reçu des ordres de rappel indivi-
duel sont mobilisés. 

Le départ pour la Roumanie aura 
lieu aux environs du 6 juillet via 
Vichy. 

EN PEU DE MOTS... 

— Un convoi automobile, consti 
tué par des camions à gazogène, 
vient de traverser, pour la premiè-
re fois, le Sahara par la piste de 
Mauritanie, ayant couvert 4.000 ki-
lomètres dont 1.800 en plein désert 

— Deux jeunes Français, Lucien 
Faye, d'Auxerre, et Christian De 
las, de Bordeaux, ont sauvé deux 
soldats allemands qui allaient se 
noyer, alors qu'ils se baignaient à 
la plage de Miramar (Biarritz). 

— M. Piétri, ambassadeur de 
France, a présidé la cérémonie de 
distribution des prix qui a marqué 
la fin de l'année scolaire au lycée 
français de Madrid. 

— L'ancien président du Conseil 
polonais et pianiste connu, Ignace 
Paderewski, est décédé dans un 
hôtel de New-York après avoir été 
malade pendant une semaine. Il 
était âgé de 82 ans. 
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LA VÉRITÉ DICTE LE DEVOIR 
Le Français est à la fois scepti-

que et crédule, et l'on a parfois à re-
regretter qu'il le soit, pour ainsi dire, 
i contre-temps. On le voit refuser 
d'admettre des faits patents et consi-
dérer comme authentiques des faits 
inexistants. 

Xe l'accusons pas trop vite, cepen-
dant de déraison foncière ; car ce dé-
faut est humain. L'erreur a l'on ne 
sait quel attrait dont semble dépour-
vue la vérité. Ainsi notre Fabuliste, 
si Français par ses dons comme par 
ses travers, a-t-il pu dire : 
L'homme est de glace aux vérités ; 
Il est de feu pour le mensonge. 

Ces réflexions nous viennent au 
spectacle qu'offre l'opinion publique 
français quand il s'agit de commenter 
les conséquences de l'armistice. Ce 
que le raisonneur moyen ne peut ob-
tenir que difficilement de lui-même, 
c'est de tout subordonner dans son 
raisonnement à ce fait que nous som-
mes vaincus. Il constate que plus des 
deux tiers de la France sont occupés 
par l'armée allemande, et il paraît 
avoir oublié à la suite de quels évé-
nements cette occupation a eu lieu. 

Redisons-nous donc les uns aux 
autres que la difficile tâche du gou-
vernement du Maréchal a un triple 
objet que lui inmposent à la fois la 
nécessité et le sentiment de l'hon-
neur national. 

Ce triple objet, l'amiral Darlan l'a 
énoncé dans son discours si clair, si 
précis, du 10 juin dernier. Il faut 
d'abord essayer d'améliorer la situa-
tion présente du pays. 11 faut ensuite 
travailler à la conclusion d'une paix 
définitive. Il faut enfin préparer la 
France de l'avenir. 

Il est bien évident que ces trois 
obligations se commandent l'une l'au-
tre. Il est évident aussi qu'on n'amé-
Idrerait point la présente situation 
si l'on ne se montrait point désireux 
d'obtenir une paix honorable. Il est 
évident enfin que l'avenir de la France 
dépend en grande partie des œuvres 
des Français d'aujourd'hui. 

Si l'on accepte comme établi — et 
si l'on n'accepte point ce postulat, il 
n'y a qu'à rejoindre les « dissi-
dents » de M. de Gaulle... — que 
nous ne saurions recommencer la 
guerre, que nous devons respecter les 
clauses de l'armistice, que la France 
pourra recouvrer dans une Europe 
reconstituée une place digne de son 
passé et de sa valeur ; si l'on accepte 
ces conditions morales et matérielles 
il n'est pas d'autre voie à suivre que 
celle qu'à tracée le Maréchal Pétain et 
dont l'amiral Darlan nous montrait 
l'autre jour la perspective. 

La logique, la probité, le patrio-
tisme s'accordent pour exiger de nous 
cette acceptation sincère. 

Le problème du reboisement du 
Lot a préoccupé, depuis de nom-
breuses années, les esprits avertis, 
qui comprenaient parfaitement que 
son essor ou sa décadence économi-
que et démographique sont étroite 
ment liés à l'impitoyable question 
de sa sécheresse, elle-même condi-
tionnée par son déboisement. 

L'opinion de M. le Professeur 
Gaussen, l'éminent spécialiste de la 
géograpliie des plantes, l'appui 
technique dont il a bien voulu nous 
assurer de la part du Laboratoire 
Forestier de la Faculté des Scien-
ces de Toulouse ; Pavis de M. Bar-
ranlt, Conservateur des Eaux-et-
Forêts, sont pour nous de précieux 
encouragements, pour conférer à 
notre travail le maximum de garan-
ties scientifiques. 

Le magistral rapport que M. Pier-
re Buffault, Conservateur des Eaux-
et-Forêts de Bordeaux, consacrait 
au reboisement des terrains calcai-
res dans le Périgord, le Quercy et 
l'Agenais, est pour nous la plus 
solide des documentations. 

Rappelons, d'ailleurs, qu'il fut 
publié au Congrès Forestier Inter-
national de juillet 1925, organisé 
par l'Administration des Eaux-et-
Forêts, et le Touring Club de Fran-
ce, que nous retrouvons à l'origine 
des campagnes en faveur du reboi-
sement. 

Bien que le sujet principal soit 
le reboisement des Causses, je dirai 
quelques mots de l'intérêt qu'il y a 
à reboiser les landes du Ségala 'et 
des sables de Périgord. 

Sur ies sols siiieieux appartenant 
au Massif Central les forêts jouis-
sent de conditions très favorables. 

Dans le Ségala, la plupart des 
grandes essences forestières réus-
sissent à merveille, comme les pins 
sylvestres, épicéas, mélèzes du Ja-
pon, sapin pectiné même, laricios, 
et aussi queiques américains moins 
intéressants pour leur bois, tels que 
Douglas, Weymouth ; ce dernier 
pousse très bien bien dans les sois 
liumides. Seules, les moins résis-
tantes au froid sont à déconseiller, 
comme le pin maritime et autres 
arbres d'origine méditerranéenne. 

Le hêtre est le principal feuillu 
a favoriser dans cette région, con-
trairement au chêne, qui y est pres-
que toujours gélivé. 

Dans les sables sidérolithiques de 
l'ouest, les cantons de Gourdon, 
Salviac, Cazals, Puy-l'Evêque, Ca-
tus, notamment, le sol est aussi très 
favorable à la forêt ; mais le climat 
beaucoup moins rude destine cette 
région au pin maritime, dont . le 
gemmage ouvre d'intéressantes pos-
sibilités, tandis que sapins et épi-
céas risquent de souffrir de la sé-
cheresse estivale et se trouveraient 
là nettement trop bas, tant au point 
de vue altitude que latitude. 

Tous les terrains en friches de 
ces deux régions donneraient des 
rendements excellents en bois. 
D'ailleurs, on peut y reboiser par 
semis, sur des sols assez propres, ce 
qui ne peut être fait dans le causse. 

Mais, revenons aux terrains cal-
caires, aux causses. 

Là, presque partout, il s'agit 
d'installer des arbres sur des ter-
rains qui n'en .ont pas porté depuis 
très longtemps et, du moins, de re-
constituer un sol et un climat fores-
tiers qui, partout, ont disparu, mê-
me dans les taillis actuellement 
existants. 

Pour obtenir ce résultat, peu d'es 
sences s'offrent au choix. Il faut 
utiliser ces résineux, que les fores-
tiers ont dénommé : essences tran-
sitoires. 

Ils craignent la concurrence vita-
le du voisinage d'autres espèces, 
aussi ils n'occupent que les places 
vides ; mais, étant de nature socia-
ble, et aimant à se tenir compagnie, 
ils poussent en peuplements purs. 

De plus, par leur longévité rédui-
te, qui fait qu'ils s'exploitent vers 
la 60" année, ils sont particulière-
ment aptes à former une couche 
d'humus qui enrichit le sol et per-
met la venue d'arbres plus intéres-
sants, de feuillus en particulier, 
comme le chêne, mais un chêne 
plus noble que le maigre chêne qui 
s'accroche désespérément aux pier-
res du causse. 

Ainsi que l'a écrit le Conserva-
teur Hickel, professeur à l'Ecole de 
Grignon, il faut commencer par des 
essences modestes qui permettent 
ensuite d'introduire le chêne et le 
hêtre. 

Ici, comme en Champagne Pouil-
leuse, c'est le pin noir d'Autriche 
qui s'impose en premier lieu. 

Dans le Lot, aux expositions mé-
diterranéennes assez fréquentes, le 
pin d'Alep réussit très bien, mais 
son couvert assez faible est moins 
favorable à la reconstitution d'un 
sol forestier. 

Le pin parasol, dans les mêmes 

régions, mais quand il y a une hu-. 
nudité atmosphérique sufOisante, 
comme le voisinage des vallées, est 
aussi très intéressant, et plusieurs 
taches de semis naturels montrent 
qu'il a de très grandes chances de 
réussite. 

Enfin, un arbre fort intéressant 
pour les sols calcaires, et qui n'a 
pas été employé jusqu'ici ou pres-
que, est aussi un méditerranéen : 
le cèdre de l'Atlas. 

Un peu partout, des arbres isolés 
démontrent que le cèdre s'accom-
mode des sols les plus rocheux et 
les plus secs. Son inconvénient ma-
jeur est de mal reprendre à la plan-
tation dès qu'il a deux ans, ou plu-
tôt dès qu'on porte atteinte à ses 
radicelles, qu'il reforme très diffi-
cilement; 

Il est très possible de le planter, 
toutefois, à un an, en prenant soin 
de l'extraire de la pépinière avec 
une petite motte de terre et de le 
planter ainsi sans dénuder ses ra-
cines. Ce petit artifice ne présente 
pas de grandes difficultés de réali-
sation ; il suffit de faire une peti' 
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planche de semis à proximité du 
terrain à boiser. 

Le cèdre a l'avantage de suppri-
mer la période transitoire et de 
donner, du premier coup, une forêt 
d'essence noble, le bois de cèdre, 
en effet, est excellent pour tous les 
emp+ois. 

Dans les terrains calcaires nus. 
on ne peut que planter ; l'absence 
de terre, la sécheresse trop grande 
sont très défavorables au semis. 

Plus les plants sont jeunes, et 
plus ils reprennent facilement. Pra-
tiquement, on plante des pins de 
deux ans. 

Dès que le peuplement est un 
peu grand pour couvrir le sol, il ne 
faut pas craindre d'intercaler, entre 
les rangées des jeunes plants d'ar-
bres, des plants de cytise, de maha-
leb, d'aune codiforme et de genêts 
d'Espagne. 

La technique de reboisement des 
terrains calcaires étant toujours un 
perpétuel sujet d'étude, on peut, de 
plus, essayer le buis, le viorne flexi 
ble, les sumacs fustet et des cor 
royeurs (Rhus cotinus L. et Coriara 
L.), des genévriers et oxycèdres, 
Sabine et genévriers de Phénicie, le 
cyprès toujours vert et l'ailante. 

L'essentiel, est de prendre de 
grands soins pour la mise en place : 
ne pas replier les racines, les pro-
téger de la dessication, les enrober 
correctement de terre fine, choisir 
les emplacements les plus favora-
bles : poches de terre, abris consti-
tués par un genévrier, une pierre, 
etc., les enterrer suffisamment 
jusqu'un peu au-dessus du collet, 
tasser un peu la terre après mise 
en place. 

M. le Conservateur Buffault don-
ne, à ce sujet, un triple conseil : se 
méfier des plantations en fosse ; 
avoir soin de placer les petits 
plants contre les touffes d'herbe ou 
de buisson déjà existantes sur le 
sol et au nord de ces touffes, de 
façon à les abriter contre le soleil ; 
toutes les fois qu'on aura des gros-
ses pierres, enserrer les petits 
plants entre quelques-unes de ces 
pierres pour leur éviter la gelée et 
l'insolation. 

Il faiit planter assez serré pour 
obtenir, dès que possible, un cou-
vert complet et obtenir des sujets 
de belle forme ; on conseille un 
écartement de un mètre 50 en tous 
sens. Les éclaircies se chargeront 
de supprimer l'excédent en temps 
opportun. 

Les plantations d'automne sont 
nettement préférables à celles dé 
printemps dans ces régions à forte 
sécheresse estivale. 

Une manie des plus pernicieuses 
Consiste dans l'élagage des plants 
dès qu'ils ont 4 ou 5 ans. Elle est 
à bannir comme toutes les habitu-
des nuisibles à la forêt, car les rési-
neux surtout en souffrent fortement 
et, en plus, ceci découvre le sol. 

Telles sont les espèces essentiel-
les dont on doit faire usage pour le 
reboisement du Lot. 

Telles sont les précautions à 
prendre pour multiplier les chan-
ces de réussite, dans un pays où des 
chaleurs et sécheresses estivales 
très fortes interdisent les essences 
calcicoles du Nord, et des hivers 
rigoureux interdisent les espèces 
calcicoles des régions chaudes, dou-
ble difficulté que l'agriculteur peut 
et doit vaincre avec de la méthode 
et du bon sens. 

(à suivre). 
Docteur René DEGUIRAL. 

Délégué Principal 
du Touring-Club de France. 

PREMIER BILAN 

Au l"r juin 1941, 15.847 Anciens 
Combattants ont adhéré à la Légion 
dans le département du Lot, soit 
près du dixième de la population 
totale ! Un beau succès en vérité, 
surtout si l'on songe que le recru-
tement Légionnaire est limité à la 
population masculine et, dans ce 
cadre déjà restreint aux Anciens 
Combattants de 1914-1918 et de 
1939-1940. 

Comment s'expliquer ce magnifi-
que développement '? C'est que la 
Légion est une force, une force vi-
vante et grandissante, et que cette 
force s'affirme dans l'ordre, la di-
gnité et l'action. 

Répondant à un besoin instinctif, 
elle a rencontré immédiatement le 
climat qui lui convenait dans notre 
département. 

« La Légion n'a pas été créée 
pour revendiquer. » 

« Elle a été créée pour servir.» 
La Légion est au service de l'inté-

rêt public et de ceux qui souffrent. 
La Légion ignore les intérêts parti-
culiers. 

Et quoi de plus réconfortant, de 
plus émouvant que l'accueil enthou-
siaste qui a été réservé à la création 
de nos sections communales ? 

L'unanimité n'est certes pas en-
core réalisée. Nous connaissons cel-
le propagande sournoise qui glisse 
à l'oreille des uns et des autres, à 
l'oreille des Combattants de 1939-
1940 en particulier : 

« Rien n'est changé, la Légion 
« fait de l'action en surface, mais 
« attendez quelques mois, vous ver-
ci rez que tout cela retombera com-
« me l'écume de la vague lorsque 
« la mer se calme. » 

Eh bien, non seulement il y a 
du changement, mais cela change-
ra car M reste beaucoup à changer ! 

En vous tous, Légionnaires et 
Amis de la Légion, nous plaçons 
notre confiance. En retour, ayez 
confiance en nous. Nous sommes 
tous unis pour une seule tâche : 
De redressement de la France. 

Combattants de 1914-1918 et de 
1939-1940 qui n'avez pas encore 
adhéré : « Venez avec nous à la 
Légion. » 

■ <>&<>— — 
DECLAREZ LE VIN 

Avis au public 
La Société Nationale des Che 

mins de fer français communique 
A dater du 1" juillet 1941, le 

train 1883 partant de Cahors à 
6 h. 05, arrivant à Capdenac à 
8 h. 13 et le train 1882 partant de 
Capdenac à 9 heures et arrivant à 
Cahors à 11 h. 01, sont rendus fa-
cultatifs et ne circuleront que les 
mardis, jeudis et samedis de cha-
que semaine. 

M. le Préfet vient de prendre un 
arrêté dont voici les dispositions 
principales : 

Article 1er. — Tous les commer-
çants en vin, y compris les débi-
tants de boissons et les restaura-
teurs sont tenus de déclarer avant 
le 5 juillet 1941, à la mairie de leur 
domicile, toutes les quantités de 
vin supérieures à 100 litres, droits 
acquittés ou non, détenus par eux 
à la date du 1" juillet 1941. 

La déclaration devra faire res-
sortir séparément : 

1° Les vins à appellations con-
trôlées ; 

2° Les vins de toutes autres ca-
tégories. 

Article 2. — Sont dispensés de 
l'obligation d'effectuer la déclara-
tion prévue à l'article précédent 
les négociants en gros ayant déjà 
déclaré leurs stocks en application 
de la loi du 24 mai 1941. 

Article 3. — MM. les maires 
adresseront dans la journée du 6 
juillet les déclarations reçues en 
application du présent arrêté à M. 
l'Intendant, Directeur départemen-
tal du Ravitaillement. 

Article 4. — Tout stock non dé-
claré sera confisqué au profit du 
Ravitaillement général. 

Livre de paye 
Une loi du 27 mai 1941 complète 

les dispositions de l'article 44 a du 
livre 1er du Code du Travail qui 
fait aux employeurs l'obligation de 
délivrer à leurs salariés un bulletin 
de paye sur lequel sont obligatoire-
ment mentionnés d'une part, le sa-
laire brut, d'autre part, les rete-
nues effectuées sur ce salaire résul-
tant des lois existantes. 

Désormais, les employeurs de-
vront obligatoirement inscrire la 
paye de leurs ouvriers sur un livre 
dit de « paye ». 

Ce livre devra être tenu par or-
dre de date, sans blancs, lacunes, 
ratures, surcharges, ni apostilles. 

Il sera coté, paraphé et visé par 
le Juge de Paix du lieu où l'em-
ployeur exerce sa profession, dans 
la forme ordinaire et sans frais ; il 
sera conservé par l'employeur pen-
dant deux ans après sa clôture. 

Il devra être présenté à toutes 
réquisitions des agents de contrôle 
et des inspecteurs. Ces dispositions 
constitueront d'article 44 b du li-
vre 1er du Code du Travail. 

Médaille d'honneur -
des Chemins de fer 

médaille d'honneur des chë-
. de fer est décernée à M. Ba-

ras, retraité des chemins de fer de 
l'Etat, et actuellement résidant a 
Assier. Nos félicitations. 

La 
mins 



HOMMAGE 
AU DOCTEUR FONTÂNILLE 

Au nom de l'Ordre des Médecins 
du Lot,, dont il est président, M. le 
docteur Constant a rendu dans les 
termes suivants un hommage ému 
à la mémoire du docteur Fonta-
nille : 

« Le long cortège d'amis qui se 
pressent aujourd'hui dans le cime-
tière de ce petit bourg est combien 
plus émouvant que toutes les orai-
sons funèbres ! 

« C'est que, le « bon docteur 
Fontanille » que nous accompa-
gnons à sa dernière demeure, était 
ici, Unanimement aimé et vénéré. Il 
n'était personne dans cette commu-
ne, dans le canton de Gourdon, 
dans le département tout entier, 
qui, à des heures difficiles, n'ait eu 
recours à son dévouement, et ja-
mais en vain. 

Fontanille représentait, peut-on 
dire, le vrai type du vieux médecin 
de campagne. De forte stature, com-
me taillé dans le roc, débordant de 
santé et d'activité, rude de prime 
abord, mais très attentif à son ma-
lade qu'il s'attachait à jamais dès 
la prise de contact, se levant à son 
appel avant l'aube, ne se couchant 
que fort tard clans la nuit, toujours 
sur la (brèche dans les chemins les 
plus tortueux de nos causses arides 
aussi bien qu'à travers les plaines 
de la fertile Bourianne, constam-
ment prêt à porter ses soins éclai-
rés partout où quelqu'un souffrait. 
Dans tous les cas, il s'efforçait de 
soulager au plus vite la douleur et 
combattre au mieux le mal, pour 
autant inexorable qu'il fût, devant 
lequel il se trouvait. 11 y réussissait 
d'ailleurs à merveille, tous le pro-
clament. 

« Né, comme lui, à St-Projet et 
connaissant bien les habitants de 
cette charmante localité qu'il n'a 
cessé d'emhe]lir, tout en prodiguant 
ses soins à chacun, durant ses cin-
quante années de maire, dont tren-
te-cinq de conseiller général, et 
même pendant ses vingt-deux der-
nières années de sénateur, je sais 
pertinemment, pour l'avoir mille 
fois entendu affirmer, qu'il restait 
pour eux, pour tous, le médecin 
préféré aux autres, en qui ils 
avaient particulièrement confiance 
et qu'ils n'oublieront point, celui 
qu'ils appelaient d'un seul mot où 
ils mettaient tout leur cœur : « lou 
Mouchur, lou nostré ». 

« Depuis hier, ce praticien répu-
té, infatigable au travail, doué d'une 
vigoureuse intelligence façonnée 
aux meilleures sources, ce grand 
ami dont la maison renommée fut 
en tous temps si hospitalière, n'est 
plus. 

Je souhaite que la terre de St-
Projet qu'il a choisie pour lui con-
fier son ultime sommeil lui soit 
douce et légère. Je souhaite que le 
souvenir d'une vie parfaitement ac-
complie rende à ses compatriotes la 
résignation hère. Je m'incline avec 
un douloureux respect devant sa 
dépouille mortelle et je prie sa fa-
mille de croire à la part profonde 
que les médecins du Lot prennent 
à son deuil. Au nom de tous, mon 
cher Fontanille, adieu. 

LEGION FRANÇAISE 
DES COMBATTANTS 

Section de Cahors 
Les Légionnaires et Amis de la 

Légion sont informés qu'un service 
uligieux pour l'anniversaire de 
l'armistice du 25 juin 1940 et à la 
mémoire des camarades morts au 
Champ d'Honneur en 1914, 1939-
1940 et, actuellement, en Syrie, se-
ra célébré le dimanche 6 juillet : 

à 9h. 30 au Temple protestant 
(salle de la Justice de Paix, Palais 
de Justice). 

à 11 h. à la Cathédrale de Cahors. 
A l'issue de la dernière cérémo-

nie une gerbe sera déposée au Mo-
nument aux Morts, où une minute 
de silence sera observée. —- Le 
■Bureau. 

NOYÉ DANS LE LOT 
Mercredi matin, le Commissariat 

de police était informé qu'un ca-
davre était dans le Lot, au lieu dit 
les Tuileries, près Larroque-des-
Arcs. 

Des agents se rendirent sur les 
lieux et le corps retiré de l'eau fut 
transporté à la Morgue. 

Peu après, on apprenait que, de-
puis dimanche soir, M. Maurice 
Fourès, âgé dé 43 ans, avait dispa-
ru de son domicile, rue V.-Hugo. 

La famille prévenue se rendit à 
la Morgue. C'était bien le corps de 
Maurice Fourès. 

De santé délicate, Maurice Fou-
rès, au cours de la promenade qu'il 
fit, dimanche aux Tuileries, a-t-il 
été victime d'un accident ? 

Nous adressons à la famille de 
M. Maurice Fourès nos sincères 
condoléances. 

g^HORS 
COUR D'ASSISES DU LOT 

Incendie volontaire 
et vols qualifiés 

Dans sa seconde et dernière au-
dience, la Cour d'Assises avait a 
juger le nommé Paul-Gabriel-Ro-
bert Bosc, mécanicien a Figeac, 
inculpé de tentative d'incendie vo-
lontaire, de vols qualifies et d abus 
de confiance. _ 

M. Simon, conseiller à la Cour 
d'Annel d'Agen, préside, assiste des 
mênîes assesseurs qu'à la première 

"ADrès6' les formalités rituelles, 
lecture' est donnée de l'acte d'ac-
cusation qui précise les faits de la 
cause et les charges relevées con-
tre l'accusé. . 

Celui-ci s'introduisit nuitamment 
dans le logement de la famille 
Palazv, demeurant à Figeac. La, 
dans une armoire, il s'empara de 
900 francs. Puis, pour faire sans 
doute disparaître les traces de son 
vol, avait arrosé d'essence l'inté-
rieur de l'armoire et avait mis le 
feu. Celui-ci, par bonheur, man-
quant d'air dans l'armoire fermée, 
ne se développa que lentement, de 
sorte qu'au retour des occupants 
de l'appartement l'incendie put être 
facilement arrêté. 

Paul Bosc avait soigneusement 
prémédité et préparé son acte. 11 -a 
fait des aveux. Il est d'ailleurs 
convaincu de plusieurs autres mé-
faits. 

L'accusé est âgé de 19 ans. De-
puis l'âge de 3 ans, orphelin, il a 
■Hé élevé par un arrière-cousi/î 
curé de Ceint-d'Eau. 

L'examen médical a conclu que 
Bosc est assez Conscient de ses 
actes pour qu'il lui en soit deman-
dé compte par la justice. 

Les débats 
Le président procède à l'inter-

rogatoire de Paul Bosc qui se dé-
roule sans rien de notable. L'ac-
cusé, qui a fait des aveux complets 
à l'instruction, les confirme à l'au-
dience et l'interrogatoire a pour 
but de préciser devant le jury les 
circonstances dans lesquelles il a 
accompli les méfaits dont il ré-
pond. 

On entend ensuite les témoins 
dont les dépositions n'apportent 
rien de nouveau. Le médecin-
légiste, M. Mignardot, de Leyme, 
déclare que Bosc est suffisamment 
intelligent pour comprendre la 
portée de ses actes. 

M. Pierre Pivaux, commissaire 
de police à Figeac, que le prési-
dent félicite de son habileté et de 
son action rapide, raconte com-
ment il a procédé à l'enquête et 
obtenu les aveux de l'accusé. 

Ensuite les victimes du vol et de 
la tentative d'incendie font le récit 
des faits qui confirme ce que l'on 
sait déjà. 

Puis, dans un réquisitoire à la 
fois ferme" et modéré, M. Feixas, 
substitut du procureur, soutient 
l'accusation et réclame du jury un 
verdict de condamnation. Il ne 
s'oppose pas à l'admission des cir-
constances atténuantes. 

M" Delmas, le jeune et brillant 
avocat du barreau de Figeac, pré-
sente la défense de Bosc dans une 
habile et éloquente plaidoirie par 
laquelle "il demande l'indulgence. 

Le verdict 
Le jury rapporte un verdict par 

lequel il écarte l'accusation d'in-
cendie et retient celle de vol qua-
lifié. Il accorde les circonstances 
atténuantes. 

En conséquence, la Cour pro-
nonce une condamnation de 2 ans 
de prison. 

( Iie$ Sport? j 
ATHLÉTISME 

Les Cadurciens à Figeac 
Dimanche >à Figeac le Stade Ca-

durcien malgré la présence d'équi-
pes de haute valeur telles qu'Auril-
lac, Figeac, Décazeville, Rodez, Vi-
viez, Gramat et Capdenac rempor-
ta une belle et nette victoire. 

Nous tenons à signaler aux nom-
breux supporters de notre excellen-
te équipe d'athlétisme que chaque 
épreuve réunissait de 15 à 25 con-
currents ; que la place de premier 
ou même de second était l'apanage 
d'athlètes bien entraînés et en for-
me, qui avaient à subir : séries ou 
éliminatoires, demi-finale et finale. 

Un compte-rendu précis paraî-
tra prochainement, et... bientôt à 
Cahors aura lieu la première noc-
turne avec Sélection Toulouse-
Cahors. ■—■ Le Secrétaire. 

BACCALAUREAT 
Sont admissibles : 

Première A 
MM. Andrieu, Belliol, Bonnave, 

Bordes Pierre, Durieu, Gleize, La-
gier, Massabie, Tronche, Mazières. 

Série A 
Mlles Brassié, Caussanel, Crou-

zat, Delbouis, Doumerg, Jouanny, 
Jougla, Missa, Puderbentel, Tou-
riol. 

Mathématiques élémentaires 
MM. Amadieu, Burdaud, Berthe, 

Besombes, Clouse, Deloros, Delinot,' 
Fréry, Leifïlen, Mazure, Parazines^ 
Pechmèze. 

Mlles Claval, Rigal, Rumeau, 
Souchard, Tronche. 

SCOUTS DE FRANCE 
Les Scouts de France donneront 

au théâitre municipal le 26 juillet, 
à 20 h. 30, une soirée de gala. Au 
programme, entre autres sketches, 
pièces et chants, nous trouvons un 
Concours d'Amateurs, doté de plu-
sieurs prix. Les amateurs désirant 
y participer sont priés de se faire 
inscrire auprès de Mme Larrieu, 
concierge du théâtre, qui leur don-
nera les renseignements nécessai-
res. 

EXAMENS DU BREVET 
lro session de 1941. — Les épreu-

ves commenceront le lundi 7 juil-
let, à 8 heures, au Lycée des gar-
çons pour les aspirantes, à l'Ecole 
Primaire Supérieure de garçons de 
Cahors pour les aspirants. Appel 
des candidats et candidates à 
7 heures 30. Se munir d'un double 
décimètre, de papier de brouillon, 
de papier de dessin, d'étoffe pour 
la couture, de papier spécial pour 
la coupe. 

Chaussures spéciales 
Il est rappelé que pour obtenir 

des chaussures « spéciales », il est 
indispensable de déposer à la Mai-
rie une demande de bon d'achat, 
au même titre que pour les chaus-
sures d'usage et de fantaisie. 

Les personnes qui ont déjà fait 
leur demande sont invitées à passer 
à la Mairie (salle du Conseil muni-
cipal 1" étage), pour retirer leur 
bon d'achat, aux dates et dans l'or-
dre indiqués ci-après : 

Jeudi 3 juillet, lettres A et B ; 
vendredi 4 juillet, lettres C et D ; 
samedi 5 juillet, lettres D à L in-
clus ; lundi 7 juillet, lettres M à Q 
inclus ; mardi 8 juillet, lettres R 
à Z ; mercredi, retardataires. 

N.B. — Les nouvelles inscrip-
tions seront reçues à partir du 
10 juillet. 

Chute de vélomoteur 
M. Bidault, qui se rendait de 

Cahors à Figeac en vélomoteur, a 
dérapé sous les rochers avoisinant 
la gare de Conduché et a été projeté 
dans le fossé de la route. 

M. Bidault a reçu des contusions, 
notamment à la face, mais elles ne 
présentent, heureusement, pas un 
caractère de gravité. 

Vol d'argenterie 
La gendarmerie de Vayrac a 

procédé à l'arrestation de deux 
frères, nommés Charme, âgés res-
pectivement de 35 et 32 ans, chif-
fonniers à Vayrac. Tous deux sont 
inculpés de vol d'argenterie com-
mis au préjudice de M. Cocula, a 
Vayrac. , 

Ils ont été conduits a Cahors et 
écroués à la prison. 

Tickets d'alimentation n° 4 
Au cours de la distribution des 

cartes de vêtements, il a été cons-
taté que nombre de tickets h" 4 du 
mois de juin avaient été détaches 
du coupon semestriel de la carte 
d'alimentation. 

C'est ainsi qu'un contrôle exerce 
le 2y juillet de 9 heures à midi a 
révélé que sur 487 cartes d'alimen-
tation présentées à l'entrée de la 
salle du Conseil municipal, 23o 
étaient démunies du ticket n' 4. 

uevant ce nombre considérable 
de tickets n° 4 manquants, le Maire 
de Cahors fait connaître qu'il est 
dans l'impossibilité de délivrer 
une attestation de perte, comme 
l'avait indiqué un communiqué 
paru dans la Presse. 
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TIRAGES OFFICIELS 

publie TOUS les 
TIRAGES-COUPONS 

Etudes et Documentation 
Financières 

Cours des Bourses de Paris et Lyon 
Abon' : 1 an, 30 fr. Spécimen 

gratuit s. demande. Recueil de 
120 pages comprenant tous les 
tirages de juin 1940 et mars 
1941. Messag. Hachette, Serv. ti-
rages officiels. Bur. A.O., 12, r. 
Bellecordière, Lyon. C.C. Postal 
Lyon 218. 

PRIX DES FRUITS 
Par arrêté préfectoral, le prix 

des fruits a été fixé ainsi qu'il suit. 
Nous donnons ci-dessous le prix 
de vente au consommateur ; prix 
du kilo. 

Fraises : Héricart, 18 fr 50 ; au-
tres variétés, 10 fr. 60. — Cerises : 
guines, bigarreaux et griottes, 12 
francs ; bigarreaux blancs, guines 
et cerises communes, 6 fr. 60. — 
Abricots : extra (10 fruits au kilo), 
15 fr. 80 ; gros (10 à 15 au kilo), 
10 fr. 50 ; moyens (15 à 20 au ki-
lo), 8 francs ; petits (plus de 20 
au kilo), 5 fr. 50 ; tout-venant, 7 
francs. — Pêches : extra (7 fruits 
au kilo), 13 fr. 20 ; grosses (10 
fruits au kilo), 10 fr. 50 ; moyen-
nes (15 fruits au kilo), 8 francs ; 
petites (plus de 15 fruits au kilo), 
5 fr. 50. — Amande vertes extra 
(60 fruits au kilo), 10 francs ; pe-
tites, 3 fr. «0. — Cassis : 10 fr. 30. 
— Groseilles : en grappes, 6 fr. 50; 
à maquereaux, 13 fr. 20. — Fram-
boises : en vrac, 13 fr. 20. — Pru-
nes (burbants, japonaises et au-
tres : en billots litées, 10 fr. 50 ; 
en billots vrac, 5 fr. 50. 

Les prix ci-dessus s'entendent 
pour les fruits d'origine locale. 

ASSURANCES SOCIALES 
De la Direction Régionale : 
Il est fait connaître qu'en raison 

des circonstances l'envoi des feuil-
lets de cotisations des 2°, 3' et 4" 
trimestres 1941 n'a pu être effectué 
dans les conditions habituelles. 
11 va commencer incessamment. 
Dès qu'il sera terminé, les assurés 
et les employeurs en seront avisés 
par un nouveau communiqué. 

Vente de Charité 
La Vente de Charité en faveur de 

l'Orphelinat de la Providence, aura 
lieu les 5 et 6 juillet, dans les jar-
dins du Pensionnat Jeanne-d'Arc, à 
Cabessut. Comptoirs multiples et 
variés. Jeux, attractions, particuliè-
rement nombreux, inédits et amu-
sants. Allez à Cabessut, samedi et 
dimanche. Vous viendrez en aide à 
l'enfance malheureuse, tout en pas-
sant d'agréables moments. La vente 
commencera dès le samedi matin 
pour le jardinage. 

Tournoi 
Nous apprenons avec plaisir que 

l'adjudant Blamquerin, du 2° batail-
lon du 150° régiment d'infanterie, 
qui tient garnison à Cahors, a été 
déclaré champion du sabré de la 
17' division militaire. 

Spécialiste de vols de vélos 
arrêté 

Le 30 juin, au soir, le nommé 
R. G., 19 ans, mineur à Albi, por-
tait plainte au Commissariat de 
police contre un de ses camarades 
qui lui avait volé sa veste et divers 
papiers dont les cartes d'alimenta-
tion. 

Longuement interrogé, il avouait 
avoir quitté samedi soir Albi avec 
son camarade Gepyge* Château, 
20 ans. 

A Toulouse, rfe avaient pris deux 
vélos ; s'élint rendus à Cahors, 
Château avait vendu un vélo à 
M. Ê... et était parti à Limoges. 

La Sûreté de Limoges prévenue 
pw Cahors a mis en état d'arres-
tation Château. 

En oiAïi, la police de Cahors éta-
blissait que le vtVa vcnàa ii Ganors 
avait été volé à Albi, il y a environ 
3 semaines. 

Elle apprenait, également, que 
Château était un spécialiste de vols 
de vélos et motos. 

Le vélo vendu à Cahors a été 
saisi et sera restitué à son proprié-
taire. 

Château a été écroué. 

Vol d'un vélo 
M. Olivier, propriétaire au Levât 

(commune de St-Paul-Labouffie), 
avait laissé son vélo devant sa 
porte et s'absenta quelques instants. 

Quand il revint, le vélo avait 
disparu. Plainte a été portée à la 
gendarmerie qui a ouvert une en-
quête. 
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La femme de 40 ans 

Si bien conservée soit-elle, la fem-
me est exposée, à partir de la quaran-
taine, à souffrir d'une mauvaise cir-
culation. Vertiges, bourdonnements 
d'oreilles, bouffées de chaleur, suffo-
cations, jambes lourdes (varices), pal-
pitations, rougeurs eongestives du vi-
sage : tous ces ennuis peuvent être 
évités ou supprimés par l'emploi des 
Gouttes Floride. Ce remède végétal 
concentré agit à la fois sur le sang, le 
cœur, les vaisseaux et les organes fé-
minins. Son efficacité est étonnante. 
Les Gouttes Floride, précieuses à tout 
âge, sont indispensables à partir de 
40 ans aux femmes qui veulent s'assu-
rer un retour d'âge exempt de troubles 
et éviter la vieillesse prématurée. 
12 fr. 25 le flacon. Ttes Phies. 

ARRONDISSEMENT 
 DE 

—FIGEAC» 
Figeac 

Tribunal correctionnel. — Le tri-
bunal rend son jugement dans une 
pffaire d'apéritif titrant plus de 
16° ; défenseur M" Faugères. Le tri-
bunal relaxe le prévenu sans dé-
pens. 

Une boulangère de B. est pour-
suivie pour farine avariée. Les pré-
lèvements faits par M. le commis-
saire de police de Figeac avaient 
conclu que cette farine n'était pas 
panifiable. La prévenue démontra 
que ces prélèvements avaient été 
mal faits. L'affaire est mise en dé-
libéré. 

Le 12 mai, M. D... déclarait à la 
gendarmerie qu'un portefeuille con-
tenant entre 750 et 800 francs lui 
avait été volé. Les soupçons se por-
tèrent sur le nommé B. qui avoua 
une partie du vol. Ce dernier, est 
eloquemment défendu par M" Fau-
gères mais comme il y a récidive 
le tribunal le condamne à 15 jours 
de prison. 

Deux prévenus sont condamnés 
chacun à 10 francs d'amende pour 
avoir circulé sans permis. 

Pour circulation irrégulière en 
automobile un dimanche Henri D... 
est condamné à 10 fr. d'amende. 

M" Faugère plaide une affaire de 
défaut de visa et défaut de sauf-
conduit. L'affaire est mise en déli-
béré. 

Mlle A. F... de nationalité espa-
gnole, est poursuivie pour ce même 
délit, Me Faugère la représente. Le 
tribunal la condamne à 10 francs 
d'amende. 

Pour circulation automobile de 
nuit un prévenu est condamné à 
10 francs d'amende. 

Léon Barivière, 21 ans, sujet ita-
lien comparait sous l'inculpation 
de vols d'outils commis dans des 
circonstances toutes particulières. 
11 est condamné à 20 jours de pri-
son. 

L. N... 49 ans, pour recel d'une 
bicyclette, n'a été condamné en rai-
son de ses bons antécédents civils 
et militaires qu'à un mois de pri-
son avec sursis. 

B. .1... 48 ans, marchand de bois 
est condamné à 25 francs d'amende 
avec sursis, pour circulation irré-
gulière d'automobile. 

Pour vol de bidons, A. .T..., 23 
ans, est condamné à un mois de pri-
son avec sursis. 

Pour défaut de visa de carte 
d'identité, l'affaire est mise en dé-
libéré. 

C. S... cafetier à L., pour vente et 
mise en vente d'apéritifs titrant 
plus de 16° est condamné à 16.fr. 
d'amende, 500 fr. réclamés par la 
régie, plus 5 décimes et à la ferme-
ture définitive de son établissement. 

Béduer 
Hgménée. — Samedi a été célé-

bré, en notre mairie, le mariage de 
Mlle Ida Delfour, fille du maire de 
llgduer, avec M. Camille Carrié, 
propriétaire à Planioles. 

NouS adressons, aux jeunes 
époux, nos meilleurs vœux de 
bonheur. 

Marcilhac 
Renaissance. — Les vieilles cou-

tumes renaissent sous l'impulsion 
venue d'en haut et par la compré-
hension des jeunes qui souscrivent 
dans l'enthousiasme aux desiderata 
du Maréchal Pétain. 

C'est ainsi que dimanche 29 juin 
les membres du groupe sportif 
marcilhacois firent ample provi-
sion de bois et l'entassèrent au 
rond-point du Pont, pour le feu di 
!a St-Jean. 

A la nuit tombée, M. Marius 
Milhau, président du groupe, mit 
l'étincelle à la pile de fagots, de-
vant une nombreuse assistance. 

Ce geste symbolique fut suivi 
d'une courte allocution dans la-
quelle M. Milhau traça la mission 
des jeunesses rurales. Une ronde 
chantée et menée par les jeunes 
gens et- les jeunes filles termina 
cette fête aussi simple que joyeuse. 

Notre grand rocher, ce génie de 
pierre recéleur de tant de souve-
nirs, rougeoyait dans cette lueur 
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Les premières chaleurs 
sont les plus pénibles 

Les premières chaleurs sont épui-
santes. Notre organisme a du mal à 
s'adapter et cela se traduit, la plu-
part du temps, par un sommeil agité 
et une lassitude générale persistante. 
Pour supporter facilement cette pé-
riode pénible, faites donc une cure de 
Quintonine. C'est un excellent toni-
que qui fortifie tout -l'organisme. Le 
flacon poui' faire un litre de vin for-
tifiant : seulement 5 fr. 85. Ttes Phies 
et Phie Orliac à Cahors. 

d'apothéose qui l'illuminait de sa 
base au sommet. 

On pensait, à ce moment, aux 
beaux vers de Lamartine : 

« Objets inanimés, avez-vous 
donc une âme 

« Qui s'attache à notre âme et 
la force d'aimer ? » 

Brevet supérieur. — Notre aima-
ble compatriote, Mlle Noémie Ro-
ques, est reçue à la 3e partie du 
brevet d'enseignement primaire su-
périeur. Nous lui adressons des fé-
licitations bien méritées. 

Quissac 
Certificat d'études. — Les candi-

dats présentés au certificat d'études 
ont tous été reçus. Ce sont : 

Ecole de Quissac : Mlle Marie-
Louise Vincent et M. Marcel Guiral. 

Ecole de Coursac : Mlle Yvonne 
Vermeil. 

Nos félicitations aux lauréats et 
à leurs dévouées maîtresses. 

Saint-Céré 
Dans le vêtement. — Il est rap-

pelé au public que par autorisation 
préfectorale les magasins de tissus 
et confections seront fermés tous 
les dimanche, lundi et mardi de 
chaque semaine, sauf les jours de 
foire. 

Carnet rose. — Nous apprenons 
la naissance d'une fillette prénom-
mée Danielle, chez les époux Rus-
cassie Clamagirand, place Gambet-
ta. Nos plus sincères félicitations. 

Au Rex cinéma. — Dimanche 6 
juillet en matinée à 15 heures et en 
soirée à 20 h. 45, Marthe Harelle 
dans un grand film « Musique de 
reve », suivi d'un très bon complé-
ment. 

Les cerises. — La récolte de ce 
fruit si appréciable dépasse cette 
année toutes les espérances ; beau-
coup d'apport sur le marché suivi 
de très belle qualité au prix de 4 
à 5 fr. le kilo. 

ARRONDISSEMENT 

= GOURDON = 
Martel 

Naissance. — Nous venons d'ap-
prendre la naissance d'un garçon, 
Maurice-Pierre, premier enfant des 
époux Plazanet-Lascoux, place Gam-
betta, 

Nos meilleurs vœux. 
Dans la gendarmerie. — Nous 

apprenons le départ de M. Dehnur, 
chef de notre brigade de gendarme-
rie. Durant son séjour à Martel, il 
avait su s'attirer l'estime de tous. 
Nous adressons à son successeur, 
M. Priât, nos souhaits de bienvenue. 
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Le bon dépuratif du matin 
sans arsenic, ni iode 

Ce sont les cinq sels dépuratifs as-
sociés dans la formule des Sels Lar-
gan. Les uns décongestionnent le foie, 
les autres purifient le sang. Tous con-
tribuent à assainir l'organisme et à le 
libérer de ses toxines. Maladies de 
peau, états congestifs, troubles de la 
circulation, hypertension, artériosclé-
rose, sont vaincus par la cure dépura-
tive des Sels Largan, jamais toxiques 
et ne contenant ni arsenic, ni iode. Le 
flacon pour un litre de solution vaut 
v rrs ui». iiti raxear. 

PETITES ANNONCES 

LABÉRAUDIE 
Avis aux cultivateurs 

Le fourrage de l'aérodrome est 
en vente au prix de 52 fr. les 
100 kg. 

La priorité est accordée aux cul-
tivateurs de Labéraudie jusqu'at 
8 juillet ; ils peuvent d'ores et déjà 
retirer le fourrage qu'ils désirent 
acheter. 

a 
Vendrais Camionnette gazogène 

gazauto Delage, 1.000 kg. Prix à dé-
battre. Réelle occasion. Essais sans 
engagements. Bergounioux Mont-
cléra, Cazals (Lot). 

On demande apprenties pour 
couture dames. S'adresser chez 
Mme Lalanne, 21, rue Wilson, 
Cahors. a 

On demande dame d'un certain 
âge, pour soigner personne et 
faire ménage. Vallée du Lot. 
S'adresser au Bureau du Journal. 

Je donnerais des Leçons d'An™ 
glais et d'Allemand. Prendre 
adresse au Bureau du Journal. 

Médecin cherche poste campa-
gne, de préférence propharmacie. 
Ecrire N° E. 1907, Agence Havas, 
Toulouse. 

Un de vos concitoyens 
vit en ce moment sans 
savoir qu'il gagnera 
le prochain gros lot 
de la LOTERIE NATIONALE 

Pourquoi 
ne seraif-ce pas vous ? 
En fous cas il y a plus 

de 214.000 lots 
ACHETEZ VOTRE BILLET 
DÈS AUJOURD'HUI 

LOTERIE NATIONALE 

ETUDE 
de feu Maître TRIADOU 

Notaire à Cahors 
Henri MELLAC 

Successeur désigné, suppléant 

VENTE DE FONDS 
DE COMMERCE 

Suivant acte reçu par Maître 
Henri MELLAC, Suppléant à l'Offi-
ce de feu Maître TRI AD OU, Notai-
re à Cahors, le 23 juin 1941, en-
registré à Cahors le 26 du même 
mois, volume 782, folio 47, case 
451, Monsieur Pierre RIGAUDIE, 
Hôtelier, et Madame Rosalie-Elo-
die BOUISSOU, son épouse, de-
meurant à Cahors, ont vendu à 
Monsieur Etienne - Henri - Pierre 
MARRE, Hôtelier, et Madame 
Raymonde JOUCLAS, sans profes-
sion, son épouse, et Monsieur 
Edouard-Pierre-René RIGAUDIE, 
Hôtelier, et Madame Anne-Emilie 
DARNAL, sans profession, son 
épouse, demeurant tous à Cahors, 
le fonds d'Hôtel et Restaurant, 
connu sous le nom de Terminus-
Hôtel, qu'ils exploitaient à Cahors, 
avenue du Nord, comprenant le 
nom commercial, la clientèle, 
l'achalandage, la grande licence 
de boissons, le matériel servant à 
l'exploitation et les marchandises. 

La prise de possession a eu lieu 
le 1er juillet 1941. 

Les oppositions, s'il y a lieu, se-
ront reçues en l'étude de feu Maî-
tre TRÎADOU, Notaire à Cahors, 
domicile élu, dans les "vingt jours 
de la seconde insertion, à peine 
de forclusion. 

Pour premier avis, 
• y; H. MELIAC 

ETUDE 
de Maitre J. FABRE 

Notaire à Cahors 

VENTE MOBILIERE 
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

A Cahors, Place du Marché, le 
jeudi 10 juillet 1941, à 14 heures, 
il sera, par le ministère de Maître 
Jean FABRE, notaire à Cahors. 

Procédé à la vente aux enchè-
res publiques d'un petit mobilier 
dépendant de la succession de Ma-
dame Léonie DELFAU, veuve MI-
QUEL, en son vivant domiciliée à 
Cahors, 4, rue Jean-Baptiste-Del-
pech, où elle est décédée le 10 mars 
1941, et comprenant, notamment : 

Vaisselle et ustensiles de cuisi-
ne, une grande table de cuisine, 
un lot de chaises ordinaires, un lit 
bois une place, avec sommier et 
matelas laine, une armoire lingère 
à deux portes, un lit fer et cuivre 
avec sommier tapissier et matelas 
laine, une table de nuit, un grand 
buffet à deux portes et deux ti-
roirs, un autre petit buffet, une 
table ordinaire, une garniture de 
toilette, glaces, et un lot de linge 
de cuisine et de ménage très usagé. 

Vente au comptant, 15 0/0 en 
sus pour les frais. 

Pour avis, 
J. FABRE. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé). 
Le co-gérant : L. PARAZIN-ES. 

Feuilleton du Journal du I^ot. i 

MAX DU VEUZIT 

VERS L'UNIQUE 

Il ne répondit pas, parce qu'il 
avait senti trembler la voix de la 
jeune fille ; il était plus troublé 
qu'elle. 

Elle disparut sans qu'il eut 
songé à la retenir, et même, il 
resta songeur, un moment, à sa 
porte. 

Que de pensées contradictoires 
se heurtaient en lui ! Il avait peut-
être été don Quichotte cette nuit, 
mais la douceur de ce regard de 
femme posé sur lui était un bien-
faisant viatique qui compensait ce 
qu'il nommait sa bêtise. 

— Eh bien, patron ? C'est-y 
qu'on vous charge ou que je file 
seul ? 

La voix du chauffeur brisait son 
rêve. 

Il jeta son adresse en se disant 
que, chez lui, il pourrait télépho-
ner au Paradis des Musettes de 
faire revenir sa voiture. Il n'avait 
même pas pensé, une minute, au 
troupeau de figurantes qu'il avait 
laissées se débrouiller seules pour 
rentrer chez elles. 

Quand Isabelle arriva le lende-

main après-midi à la répétition, 
une camarade lui tendit le billet 
de Talaine qu'elle avait oublié sur 
la table du Paradis des Musettes. 

— Dites-donc, la petite Fou-
quet, des papiers comme ça ne 
courent pas les rues. Si l'une de 
nous se l'était approprié, vous 
n'auriez eu que ce que votre né-
gligence méritait. Heureusement, 
on est honnête, chez nous. 

L'orpheline haussa les épaules 
avec insouciance : 

— Pour moi, ce papier n'a au-
cune valeur, fit-elle tranquillement; 
mais il est libellé à mon nom, et 
c'est à moi, en effet, de lui don-
ner une destination. 

— Dites-donc, si vous n'en vou-
lez pas... 

Mais la jeune fille secoua la 
tête : 

— Vous avez eu votre part, 
lit-elle en riant, chacune la sien-
ne. D'ailleurs ce bon est aussi au 
nom de Lyse Rolle, et je ne puis 
en disposer sans elle. 

Isabelle ne demanda pas, cepen-
dant conseil à son amie. 

Le soir, dès qu'elle aperçut le 
signataire du billet, elle alla vers 
lui : 

—<• Monsieur Talaine, lui dit-elle, 
permettez-moi de vous restituer ce 
papier dont je ne me servirai pas... 
Merci, tout de même, de l'inten-
tion, ajouta-t-elle aimablement, 
car bien qu'elle se fût disputée la 
veille avec lui, elle était sans ran-
cune et s'efforçait d'atténuer ce 
que son refus pouvait avoir de dé-

sobligeant pour lui qui, somme 
toute, avait été généreux avec 
l'ensemble des choristes. 

— Et pourquoi ne vous en ser-
vez-vous pas ? 

— Parce que je n'ai pas besoin 
que quelqu'un paie pour moi les 
robes que je porte. 

Elle s'arrêta. En éclair, la pen-
sée de sa tante qui avait « subve-
nu » à tous ses besoins jusqu'ici, 
venait de lui traverser l'esprit. 

Un rougeur empourpra son front 
au souvenir des humiliations 
qu'elle avait dû subir. 

— Une vieille parente s'en est 
acquittée jusqu'ici, expliqua-t-elle 
franchement, car elle ne voulait 
lias qu'il pût interpréter contre 
elle l'émotion qu'elle avait laissé 
percevoir. Mais c'est bien dur 
d'être l'obligée de quelqu'un, et je 
me suis promis de ne plus dépen-
dre que de moi. 

— Promesse imprudente ! On 
dépend toujours de quelqu'un, de 
son travail ou de son directeur, 
ou encore de la maladie et de l'ad-
versité. Il n'y a que ce qu'on tient 
qu'on soit sûr de posséder. Puis-
que ce papier faisait partie du con-
trat passé avec vos compagnes, 
pourquoi n'en usez-vous pas com-
me elles ? 

— Parce que nul n'est tenu d'ac-
cepter un cadeau qui ne lui con-
vient pas. Et j'estime qu'une robe 
n'est pas une chose qu'une hon-
nête jeune fille puisse recevoir 
d'un jeune homme. 

— Ah ! pardon ! Il ne s'agit pas 

d'un cadeau particulier, mais d'une 
offre collective. Enfin, ceci vous est 
donné sans condition. 

— Pourquoi pas comme une 
prime ! 

— Vous la trouvez donc bien 
jolie, votre petite robe noire, que 
vous ne vous réjouissez pas d'en 
mettre une autre ? 

— Elle me suffit, répliqua l'or-
pheline un peu fièrement. 

— Toutes les femmes aiment la 
toilette et le changement. 

— Justement, moi, quand une 
robe me plaît, j'éprouve le besoin 
de la mettre tous les jours. 

Talaine examina la petite robe 
de laine qui revêtait Isabelle d'une 
humble tenue de pensionnaire 
provinciale et il fit une moue. 

— Eh bien, avoua-t-il avec sin-
cérité, moi je la trouve insignifian-
te, votre robe; et je rêve de toilet-
tes somptueuses qui pareraient 
votre beauté et vous feraient l'égale 
d'une reine. 

Isabelle sourit. 
—■ Voici des folies que ma bour-

se ne me permettra pas encore tout 
de suite de réaliser. 

j —■ En attendant, profitez de 
l'occasion. Croyez-moi, mademoi-
selle, il y a assez de temps que 
vous portez cette tenue de deuil. 

Isabelle éclata de rire. 
— Mais je n'ai qu'elle, mon bon 

monsieur, et je n'en veux pas d'au-
tre pour le moment. Cette robe 
(pie vous critiquez si légèrement, 
m'est infiniment précieuse, je vous 
assure 1 

Le visage de Talaine s'altéra 
sans que l'orpheline comprît ce 
que ses paroles faisaient naître en 
l'esprit du jeune homme. 

— Comment une femme peut-
elle dédaigner l'offre d'une robe 
quand elle n'en a qu'une à se met-
tre ? balbutia-t-il. 

Du doigt, il désignait le papier 
qu'Isabelle roulait dans sa main. 

— Non, fit-elle catégoriquement. 
Je vous remercie, mais vous ne 
pouvez comprendre la joie orgueil-
leuse qui m'inonde à la pensée de 
subvenir seule à mes besoins. Ça 
me gênerait joliment de revêtir un 
costume qu'un étranger aurait 
payé... Quant à en acheter un au-
tre !... Pour le moment j'ai la tête 
remplie de projets. 

— Ditesdes-moi? 
— Oh ! à quoi bon ! Ils me con-

cernent seule... 
— Et dire que, si vous vouliez, 

tous vos désirs seraient réalisés 
tout de suite ! 

— Oui, mais voilà ! je ne veux 
pas qu'ils le soient par votre in-
termédiaire. 

— Vous me rendez féroce. J en 
arrive à souhaiter l'échec de vos 
projets pour que vous changiez 
d'avis. 

— Grand merci, cher monsieur. 
Vous me portez véritablement inté-
rêt. 

— J'avoue que vos belles théo-
ries m'énervent. Ainsi, tenez, votre 
petite robe noire, je la déteste. 

— Qu'est-ce qu'elle vous a fait ? 
— Elle est solide, et je sens que, 

durant des mois encore, vous pour-
rez la porter sans avoir besoin de 
la remplacer. 

— Heureusement. Il est néces-
saire qu'elle dure longtemps. 

— Elle m'est odieuse, et je vou-
drais pouvoir la réduire en mor-
ceaux afin que vous en mettiez une 
autre. 

Isabelle éclata de rire. 
— Décidément, je vais croire 

que ma robe porte ombrage à vo-
tre vanité, fit-elle gaiement, car 
elle supposait tout bas qu'il était 
humilié de faire la cour à une jeu-
ne fille si pauvrement vêtue. 

Et cette idée mettait Isabelle en 
joie. 

— Plus que vous ne l'imaginez, 
répliquait Talaine. Votre trop mo-
deste toilette jette une note sombre 
au milieu de celles de vos compa-
gnes, et semble toujours rappeler 
que vous ete.s d'une autre essence... 
C est agaçant, à la longue. 

Ce qu'il ne disait pas, c'est qu'en 
réalité cette robe de laine le pour-
suivait comme une image doulou-
reuse qui tenait du remords et de 
1 obsession. Etait-il avec une jolie 
femme couverte de bijoux et de 
fourrures, il lui suffisait d'évoquer 
involontairement le souvenir d'Isa-
belle pour qu'immédiatement la 
présence de celle qui était à ses 
cotés lui devînt odieuse. 

La robe noire surgissait devant 
lui comme un rappel très doux, 
mais aussi très pénible, et il avait 
envie de piétiner les trop riches 
fourrures et les trop beaux bijoux 

de sa compagne du moment, qui 
osait porter de telles parures quand 
la femme aimée, et malgré tout 
resPectée, se contentait de si peu. 

C'était son cauchemar, cette pe-
tite robe de deuil. Elle le tenait en 
échec, elle semblait le narguer. 

Allez donc faire quelque grosse 
dépense quand la vision féminine 
qui vous obsède vous apparaît revê-
tue d'une sombre livrée de misère ! 
Et pouvez-vous vous livrer tranquil-
lement et égoïstement à un plaisir 
quand vous évoquez une robe noire 
très sage... trop raisonnable... qui 
parait peser toutes vos folies. 

Et comment vous croire beau gar-
çon et irrésistible, au milieu d'un 
essaim de jolies femmes, quand il 
vous suffit de penser à une gosse 
vêtue pauvrement pour que vous 
doutiez tout de suite de vos succès ! 
Est-ce bien pour vous ou pour vo-
tre argent qu'elles vous sourient, 
toutes ces femmes coquettes ? Là-
bas, il en est une sur qui l'argent et 
le luxe n'agissent pas... Justement, 
celle-ci vous résiste. Si encore la 
rébarbative avait sur les épaules de 
somptueuses parures, vous vous di-
riez que la place est prise, un au-
tre l'occupe qu'il est difficile de dé-
loger... Cette femme ne se rend pas 
parce qu'elle a des avantages maté-
riels qu'elle tient à sauvegarder... 
Mais voilà qu'au contraire, celle qui 
vous tient en échec est une pauvre 
orpheline, sans protecteur, sans for-
tune, sans amis... sans toilettes. 

(à suivre.) 


